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PROCES-VERBAL 

DE LA COMMISSION DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES 

VENDREDI 13 DÉCEMBRE 2024 AU SIEGE DE LA FÉDÉRATION 

ET SAMEDI 14 DÉCEMBRE 2024 A PARIS (CNOSF)  

 
 

 

Présents du Comité Directeur sortant : 
- Anne RIFF, Secrétaire générale 
- Les membres de la commission électorale 

 

→ COMPOSITION DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE DES OPERATIONS ELECTORALES 
 
Alain GELES Président 
Johan CAUET Membre 
Hyacinthe CARRERA Membre 
 

→ OUVERTURE DES URNES ET DEPOUILLEMENT 
 
Les scrutins ont été clôturés à 12h le vendredi 13 décembre 2024, la CSOE peut donc procéder à l’ouverture 
des urnes. 
 

→ PROCLAMATION DES RÉSULTATS 
 
Représentant des juges  
Collège électoral : 8 
Participation : 7 votants (87,5%) 
Vote nul : 1  
 

  Candidats Nb Votes % votes 
1 Ella KIAVUE 6 75,00% 

 
 
Représentant des entraineurs  
Collège électoral : 33 
Participation : 11 votants (33,3%) 
Vote blanc : 1  
 

  Candidats Nb Votes % votes 
1 Sébastien THIBOT 9 81,82% 
2 Matthieu MOSSET 1 9,09% 

 
 



Représentant à la Commission des Athlètes de Haut-Niveau  
Collège électoral : 35 
Participation : 13 votants (37,1%) 
 

  Candidats 
1 Valentin BELAUD 
2 Louison CAZALY 
3 Melvin PERRIER 
4 Valentin PRADES 

 
 
Sont élus : Valentin BELAUD, Louison CAZALY, Melvin PERRIER, Valentin PRADES 
 
 
Argumentaire de Mr Alain GELES en date du 13 janvier 2025 relatif à l’Élection des représentants des 
Athlètes au Comité Directeur 
 
 Lors de l'Assemblée générale, la désignation des deux athlètes élus par leurs pairs au sien de la commission 
a suscité un débat et une certaine forme de contestation. 
      Les éléments   en ma possession, à ce moment, ne me sont pas apparus clairement établis. 
J'ai donc pris position de sursoir à cet instant à toute décision, préférant voir se clore cette assemblée dans 
le meilleur esprit de confiance à votre liste unique, plébiscitée. 
J'ai bien sûr, depuis, porté mon attention sur le sujet : 

1. La commission des athlètes de haut niveau est prévue par les statuts de la FFPM et est composée de 
5 membres.  

2. Il n’y a eu pour cette première élection que quatre candidats déclarés et sont donc élus. 
3. Ces quatre élus se sont réunis lors des championnats de France à Perpignan et ont désigné leurs deux 

représentants au Comité directeur de la Fédération, un homme et une femme, à savoir : 
                    Louison Cazaly 
                    Valentin Prades 

4. Il y a donc, pour moi, lieu d’entériner cette décision valable pour la mandature 2024-2028 
5. Il y aura lieu d’ici la prochaine Assemblée Générale d’ouvrir à candidature le 5ème poste à pourvoir au 

sein de la commission des athlètes de haut niveau 
 
 
A Paris, le 13 janvier 2025 
 
Alain GELES Président       Anne RIFF Secrétaire générale 

                                                                                                              
            
 
 
      
 
 


